
NATIONS UNtEs 

CONSEIL 
DE SECURITE 

Distr . 
mmRAI;E 

si6440 
15 juin 1963 
FRANGAIS 
Ol33MBAL : ANGIAIS 

-+Ai.ed Côte-d’ Ivoire, Jordanie, alaisie, Fays-Ras et Upuguax : 
_Projetae résolution ---- 

Ie Conseil de sécurité, 

_NoeZnt que le rapport du Secr&alre génkal (S/O~C%~) recommande de maintenir St 

(%Pre, Pour Une pkiode supp3émentaire de six mois, la Force des Nations Unies 

chargée &U maintien de la paix que le eonsei.1 de sécurité a créée par sa résolution 

’ du 4 mars 1964 (S/5575j, 

Notant que le Gouvernement de Chypre a manifesté le désir que le stationnement -. a- 
de la Force des Nations Unies à Chypre Mit pro1ongé au-del& du 26 juin 1965, 

$J&r2 que, d’après le rapport du Sec&taire général, si la situation militaire 

est, dans l’ensemble, estde calme au cours de la période considérée et si la 

présence de la Force des Nations Unies y a contribué de faqon appréciable, il n’en 

reste pas moins que le calme qui règne dans 1’ $le est précaire et qu’en fait il est 

très probable que si la Force n* était pas présente, les combats ne tarderaient pas 

à reprendre , 

Renouvelant l’expression de sa profonde LI_--- - gratitude au Secrétaire génkal pour 

ses efforts en vue d’appliquer les résolutions du Conseil de sécurité en date des 

4 mars, 13 mars (S/5603), 20 juin (S/5778), 25 septembre (S/5987) et 

18 décembre 1.964 (s/6121) et du 19 mars 1965 &@Es/201 (lp6517, 

Renouvelant l’expression de sa profonde gratitude aux Etats qui ont fourni des -.. --- 
troupes, des élements -de police, du matériel et un appui financier en vue de 

l’application de la résolution du 4 mars 1964, 

1. Réaffirme ses résolutions des 4 mars, 13 mars, 20 juin, 9 août, B..C .--._ ̂. 
!&?Jj septembre et 18 décembre 1964 et du 19 mars 1965 ainsi que le consensus exprim8 

par le Président à la 1143ème séance, le 11 aoct 1964; * 

2. Invite tous les Etats Membres de L’Organisation des Nations Unies a se ---... 
conformer aux résolutions susmentionnée s; 
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3* m&~ikT *es pLrties intéresst& B c0ntinu3 de faire preuve a@ la PLUS 

grande modéràtion e$ ii coopérer pleinement avec la Force des Nations Unies; 

4. @nd acte du rapport du Secr&aire gén&ral. (S/6426) ; 

5. hcolo~ d’une période supplémentaire de six mois, pLc&nt f’în le 

26 dkembsé 1965, .le stationnexwh *i &ypre de‘& Force’ des Nations Unies chargée 

du maintien de la paix, qu’il a c&e par sa r&uUtion du 4 -mars 1964. 
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